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                                                                      Mesdames et Messieurs 
                                                                          les membres d’Albert Sport Tir 

 
                                                                        Courcelette le 12 juillet 2017 

                                               
Objet : Convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire d’Albert Sport Tir 

Vous êtes invité(e) à participer à l’Assemblée Générale citée en objet qui se tiendra dans 
notre club, 9 route de Millencourt à Albert, le samedi 9 Septembre 2017 à 16h00 
précises. 

Ordre du jour : 
- Adoption du compte rendu de l’AG 2016 
- Rapport moral du président 
- Rapport d’activité 2016-2017 
- Modifications du Règlement Intérieur  
- Cooptation d’un nouveau membre au sein du Comité Directeur  
- Résultats sportifs 2016-2017 
- Remise des primes au podium 2016-2017 
- Rapport financier 2016-2017 
- Participation financière de l’association « Les bouchons d’amour »  
- Remise de diplôme de Brevet Fédéral d’Animateur 
- Remise des « Cibles couleurs » obtenues par nos sportifs lors de la saison écoulée 
- Questions diverses 
- Clôture de l’Assemblée générale et verre de l’amitié 

Rappel : Peuvent voter, lors de l’assemblée générale, les membres âgés de 16 ans ainsi que 
les représentants légaux des membres de moins de 16 ans (art 3.10 du règlement intérieur).  

En cas d'indisponibilité, nous vous demandons de bien vouloir compléter et nous retourner la 
procuration jointe à ce courrier. 

N.B. : Les licences pourront être prises à l’issue de l’Assemblée Générale 
Nous vous rappelons que celles-ci doivent impérativement être souscrites avant 
la fin du mois de septembre.  

Avec nos meilleurs sentiments sportifs. 

La Secrétaire : Marie-Laure BARBIER       Le Président : Daniel BLED                

                                                                                                          
 

 
Pièces Jointes : Compte rendu de l’AG 2016 pour lecture 

                            Procuration 


